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L’espace dit «  virtuel  » de la 
Toile est, à n’en plus douter, 
une arme à double tranchant. 
Utilisée, d’une part, comme 
tremplin pour promouvoir 
le terrorisme et les discours à 
connotation idéologique et reli-
gieux, mais aussi pour embriga-
der et recruter, il sert également 
de plate-forme d’information 
et de débats d’idées, notam-
ment autour de la gouvernance, 
du domaine public et des droits 
de l’homme. Devenu un ampli-
ficateur de messages et un pré-
curseur d’une nouvelle forme 
de démocratie et de participa-
tion à la vie publique, cet espace 
est d’autant plus inestimable 
qu’il incite aux débats et à la 
réflexion autour des grandes 
causes de l’humanité, motive 
l’action collective et permet 
l’interpellation implicite des 
pouvoirs en place.

Une fonction qui dérange 
au plus haut point les autorités 
publiques qui se sentent de plus 
en menacées par la libre expres-
sion de jeunes et d’activistes 
retranchés derrière leur écran. 

L’exemple de la série d’arres-
tations de jeunes Libanais poin-
tés du doigt pour avoir exprimé 
une opinion souvent inoffensive 
est une preuve de la « percep -
tion  » grandissante du danger 
qui anime la classe politique.

Échappant à toute forme 
de censure dont la presse tra-
ditionnelle a longtemps souf-
fert, notamment dans les pays 
arabes, les médias sociaux, qui 
transcendent les frontières et 
défient les mesures de contrôle 
traditionnelles, «  font peur 
aux gouvernements du monde 
entier et non seulement du 
Liban », souligne David Kaye, 
le rapporteur spécial pour la 
promotion et la protection du 
droit à la liberté d’opinion et 
d’expression aux Nations unies.

De passage à Beyrouth, 
M. Kaye a rencontré plu-
sieurs groupes d’activistes, des 
juristes, des universitaires et 
des défenseurs des droits de 
l’homme actifs sur la Toile, 
dans le cadre d’une initiative 
de SMEX (Social Media Ex-
change), une ONG qui préco-
nise l’autorégulation de l’infor-
mation sur les réseaux internet 

au Proche-Orient, incitant au 
changement social durable par 
le biais de pratiques mettant à 
profit les réseaux sociaux, les 
recherches et la technologie 
libre et ouverte.

Invoquant la primauté de la 
protection de la sécurité natio-
nale à l’ère des menaces terro-
ristes, les gouvernements en ont 
souvent profité pour traquer les 
leaders d’opinion et blogueurs 
de tout calibre, cherchant à 
contrôler dans la mesure du 
possible ces nouveaux espaces 
de liberté devenus les Hyde 
Park des sociétés modernes.

Une politique de coercition 
qui a entraîné dans son sillage 
des dégâts en matière de liberté 
d’expression, désormais remise 
en cause dans le monde entier, 
note M. Kaye.

« Souvent les gouvernements 
utilisent l’alibi de la sécurité na-
tionale ou de l’ordre public pour 
asservir la liberté d’expression 
et la conditionner, et le Liban 
n’est pas une exception », dit-il.

Le responsable a incité 
les groupes présents à écrire 
aux Nations unies pour 
informer ou dénoncer des 

exactions commises.
Le rapporteur spécial est 

mandaté par le Conseil des 
droits de l’homme pour réunir 
les informations pertinentes 
concernant les cas de violations 
du droit à la liberté d’opinion 
et d’expression, de discrimi-
nation, de menaces ou d’actes 
de violence, de harcèlement, 
de persécution ou d’intimida-
tion visant des personnes qui 
cherchent à exercer ou à pro-
mouvoir le droit à la liberté 
d’opinion et d’expression. Il 
fait des recommandations, et 
propose les moyens de mieux 
assurer la promotion et la pro-
tection du droit à la liberté 
d’opinion et d’expression dans 
toutes ses manifestations.

 « Le contrôle et la censure ne 
peuvent décourager ou dissua-
der le développement des idées 
et leur expression mais compli-
quer leur communication, ce 
qui rend la tâche (du change-
ment et de l’activisme) plus dif-
ficile », relève encore M. Kaye. 
Le rapporteur spécial préconise 
la nécessité de créer un espace 
médiatique qui puisse encou-
rager et soutenir la diversité et 

les voix indépendantes tout en 
préservant une certaine neutra-
lité. La constitution des acti-
vistes en groupes de lobby est 
également incontournable pour 
protéger les espaces de liberté, 
préconise le responsable.

 « Toute personne lésée peut 
adresser une plainte auprès du 
bureau du rapporteur spécial 
des Nations unies. Leur capaci-
té est toutefois limitée ainsi que 
leurs prérogatives  », a indiqué 
à L’OLJ Mohammad Najem, 
cofondateur de SMEX.

 «  C’est un terrain nouveau 
sur lequel nous opérons. Plus 
les débats et les échanges se 
multiplient et s’intensifient, 
mieux nous serons habilités à 
défendre les libertés en cause », 
poursuit M. Najem.

À ce jour, l’association a mar-
qué presque autant de succès 
que de défaites, devant souvent 
intervenir sur un territoire où 
les lois internes – datant de l’ère 
qui a précédé celle de l’inter-
net – continuent de prendre le 
dessus sur des principes consti-
tutionnels consacrant la liberté 
d’opinion, voire même sur les 
conventions internationales.

Ornella ANTAR

À l’occasion du premier cente-
naire de la naissance de Kamal 
el-Hage, le département de 
philosophie à la faculté des 
sciences humaines de l’USJ, 
conjointement avec l’École 
doctorale, sciences de l’homme 
et de la société, a organisé jeudi 
une conférence en hommage 
au philosophe, au campus des 
sciences humaines.

Quatre conférenciers ont 
animé la table ronde autour 
de l’œuvre et la vie du phi-
losophe libanais qui sont 
indissociables. Le père Salim 
Daccache, recteur de l’Uni-
versité Saint-Joseph, Jarjoura 
Hardane, directeur de l’École 
doctorale sciences de l’homme 
et de la société, Jad Hatem, 
directeur du Centre d’études 
Michel Henry, et Charbel el-
Amm, enseignant au départe-
ment de philosophie de l’USJ 
et à l’Université américaine 
de Beyrouth, ont tour à tour 
abordé des thématiques dif-
férentes de l’œuvre de Kamal 
el-Hage.
Kamal el-Hage: une vie, 
une œuvre

 « Il a consacré sa vie à son 
œuvre, et son œuvre était 
façonnée par sa vie  », affirme 
M. Hardane pour qui une 
introduction à la vie de Kamal 
el-Hage est indispensable pour 
une bonne compréhension de 
son œuvre.

 «  Né à Marrakech au Ma-
roc, Hage a bénéficié très tôt 
de nombreuses opportunités. 
Tout d’abord, il a profité des 
activités multiples de son père 
ainsi que des voyages qu’ils 
faisaient en famille, et qui lui 
ont conféré une ouverture 
spontanée au monde et à l’ail-
leurs  », précise M. Hardane. 
« Sa culture générale, solide et 
polyvalente, est en partie rela-
tive à la formation de son père 
et à la culture grecque et chré-
tienne de sa mère », ajoute-t-il. 
« Quant à sa décision de faire 
de la langue arabe son unique 
moyen d’expression philoso-
phique en 1954, elle n’est autre 

que le reflet du climat familial 
imprégné de la langue arabe », 
estime M. Hardane. «  Preuve 
en est, il est retourné de Paris 
pour enseigner la philosophie 
en arabe au Liban », poursuit-
il.

Pour M. Hardane, l’ensei-
gnement par le philosophe 
dans les établissements libanais 
n’était pas moins avant-gardiste 
que sa pensée. « Ainsi, à un cer-
tain moment de son parcours, il 
a inclus au programme une ma-
tière consacrée à la philosophie 
libanaise  », raconte-t-il avant 
d’ajouter : « Cela a suscité une 
controverse dans les milieux 
académiques et intellectuels. 
D’ailleurs, pendant un quart 
de siècle, la pensée et l’œuvre 
de Kamal el-Hage étaient au 
centre des débats qui ont mar-
qué la scène intellectuelle liba-
naise de l’époque. »

Il est donc clair que la vie 
de Kamal el-Hage a façonné 
son œuvre, mais comment 
son œuvre a-t-elle été concré-
tisée ? «  La philosophie de 
Kamal el-Hage est une philo-
sophie politique engagée, celle 
du nationalisme libanais ou 
encore du maronitisme libanais 
que le philosophe estimait être 
l’élément constitutif de l’État 
libanais  », répond Jarjoura 
Hardane. «  Kamal el-Hage 
n’a jamais eu peur d’adopter 
des positions innovatrices. Il a 
dérangé. Ceux qui adhèrent à 
sa pensée, comme ceux qui la 
contestent, admirent la rigueur 
de sa logique et sont una-
nimes à lui rendre hommage », 
conclut-il.
L’expression et 
la démonstration

 «  Le terme expression ren-
voie à sa signification étymolo-
gique, sortir quelque chose en 
pressant », affirme Jad Hatem. 
Les mots, le langage, le verbe 
et surtout l’ « interverbe » sont 
au cœur de l’intervention du 
directeur du Centre d’études 
Michel Henry. Il cite le philo-
sophe : « Il faut se plonger dans 
le vide entre les mots, entre 
les lettres, d’où le mot que j’ai 
forgé : interverbe. Sentir l’odeur 

qui s’exhale de l’expression et 
rôde tout autour, et par là saisir 
intuitivement, d’un seul coup, 
l’unité vive et palpitante de ce 
doux spirituel exprimé en par-
ties juxtaposées. »

 «  Qu’est-ce alors ce vide 
entre les mots que le philo-
sophe Kamal Youssef el-Hage 
nous invite à explorer ? » s’inter-
roge M. Hatem. « Proprement, 
l’inexprimable. Il convient de 
soutenir que la vie est dans 
l’“entre”, l’“entre” des mots, et 
non pas les mots en tant que 
tels  », répond-il. «  Le rôle du 
langage n’est pas d’exprimer 
l’inexprimable, mais d’expri-
mer l’impossibilité d’exprimer 
l’inexprimable  », conclut Jad 
Hatem. 
L’être et l’existence

La problématique du rapport 
entre essence et existence a lon-
guement occupé la pensée de 
Kamal el-Hage. Pour le philo-
sophe, ces deux pôles sont cor-
rélatifs : il ne peut jamais y avoir 
d’existence sans essence ou 
d’essence sans existence. «  Ce 
rapport est loin d’être statique, 
il est dynamique  », affirme 
Charbel el-Amm. «  L’union 
entre existence et essence est 
tellement solide qu’il y a eu 
fusion entre ces deux pôles, que 
l’un s’est dissous dans l’autre et 
réciproquement  », explique-t-
il.

Avant d’élaborer la ques-
tion, Kamal el-Hage s’est 
servi d’exemples plus ou moins 
concrets pour tenter de définir 
ces deux termes. «  L’essence 
serait donc l’humanité, la 
notion universelle de la quid-
dité de tous les êtres humains et 
tout être humain sans être cet 
individu ou cet autre », rapporte 
M. Amm. «  L’essence serait 
une notion immuable, supra-
temporelle et supraspatiale  », 
ajoute-t-il. « L’existence, quant 
à elle, serait l’individu humain 
particulier, singulier, matériel 
et spatiotemporel. Exister, c’est 
être dans une réalité déter-
minée, historique  », explique 
l’intervenant.

L’importance du traitement 
de cette question chez Kamal 

el-Hage réside dans l’aboutisse-
ment. « La liaison entre essence 
et existence est la vérité dans 
le sens de la pensée consciente 
d’elle-même, indissoluble », in-
dique Charbel el-Amm. Pour 
le philosophe, la vérité n’est 
jamais advenue sans l’homme, 
celui-ci étant le centre de toute 
vérité. Selon Kamal el-Hage, si 
la vérité existe sans l’homme, 
elle ne servira à rien.

Le philosophe pousse en-
core sa réflexion plus loin en 
lui donnant une dimension 
concrète. « La connaissance de-
vrait aller de pair avec l’action, 
deux notions inséparables pour 
vivre authentiquement la vérité 
qui doit être réalisable dans le 
vécu de l’homme  », explique 
M. Amm.
Kamal el-Hage 
et la Bible

Dans son intervention, le 
père Salim Daccache aborde 
environ une cinquantaine de 
pages du douzième volume des 
œuvres complètes qui incluent 
ce que l’éditeur désigne par les 
œuvres de la foi. Cinquante 
pages publiées et intitulées 
Pages évangéliques. « Comment 
le philosophe a-t-il lu ces textes 
évangéliques ? » se demande le 
père Daccache.

 «  Kamal Youssef el-Hage 

lit l’Évangile à la lumière de 
l’événement de l’Incarnation 
du Verbe, le Fils de Dieu Jésus-
Christ, l’événement central 
fondateur du christianisme, et 
il a donc recours à une lecture 
spirituelle métaphorique tradi-
tionnelle où l’on trouve Jésus 
comme étant la première et 
la dernière référence, dotant 
l’homme d’une vie abondante, 
ainsi le philosophe médite en 
disant : “Quant à la Nativité du 
Messie, elle se déroula ainsi : la 
Nativité de l’Enfant est le mo-
dèle de l’humilité par laquelle 
nous retrouvons le paradis 
perdu. »

Et à la Vierge Marie, le phi-
losophe du Liban a consacré 
une place importante dans son 
œuvre. « La Vierge est pour lui 
un symbole général de la pureté 
établie par le baptême dans le 
cœur du croyant et dans les 
profondeurs de son existence ». 
Ainsi, nous évoquons Marie de 
Magdala en qui Jésus-Christ a 
vu la Vierge qui remplissait ses 
yeux. Car le Liban est le pays 
de la Trinité et de la Vierge, 
là où le premier miracle du 
Christ a eu lieu à la demande 
de sa mère, la Vierge, quand 
« il a transformé l’eau en vin à 
Cana, notre Galilée, et non pas 
à l’étranger », a conclu le rec-
teur de l’USJ.
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